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Avenir des petites lignes de bus et de cars régionaux
Question écrite n° 15477

Texte de la question

Mme Catherine Rimbert attire l'attention de M. le ministre des transports sur la situation préoccupante des
petites lignes de bus et de cars régionaux desservant les territoires à faible densité. Dans de nombreux espaces
ruraux et périurbains, ces dessertes constituent un service essentiel de la vie quotidienne pour des publics qui
disposent de peu d'alternatives, en particulier les lycéens, les apprentis, les personnes âgées et plus largement,
les habitants ne disposant pas d'un véhicule individuel. Or sous l'effet conjugué de la hausse des coûts
d'exploitation, de la dispersion de l'habitat et des contraintes budgétaires pesant sur les collectivités
organisatrices, plusieurs de ces lignes voient leur fréquence diminuer, leur parcours être allongé ou leur
maintien remis en cause. Cette fragilisation n'est pas un simple sujet d'organisation des transports car elle
touche directement à l'égalité territoriale. Pour de nombreux lycéens, la raréfaction des dessertes signifie des
temps de trajet plus longs, des correspondances moins fiables et parfois des difficultés accrues d'accès à
certains établissements ou filières. Pour les seniors, la disparition d'une ligne régulière peut entraîner un
éloignement concret des soins, des commerces, des services publics ou de la vie sociale, accentuant l'isolement
dans des territoires déjà marqués par la raréfaction des services de proximité. Cette situation paraît d'autant
plus préoccupante que les politiques publiques de mobilité visent parallèlement à réduire la dépendance à la
voiture individuelle et à favoriser des mobilités plus durables, y compris dans les territoires ruraux et
moyennement denses. Le maintien d'un maillage minimal de lignes régulières ou adaptées apparaît, dans ce
cadre, comme une condition de crédibilité de l'objectif de cohésion territoriale autant que de transition
écologique. Elle lui demande donc quelles garanties l'État entend apporter pour assurer la pérennité des petites
lignes de bus et de cars régionaux qui remplissent une fonction sociale et territoriale essentielle et quels
mécanismes de soutien il envisage de mobiliser, en lien avec les régions et les intercommunalités, pour
accompagner durablement les dessertes les plus utiles dans les zones à faible densité.
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